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Suppression du financement du permis de conduite par le CPF
Question écrite n° 12607

Texte de la question

Mme Anaïs Sabatini alerte M. le ministre du travail et des solidarités sur la décision du Gouvernement de
restreindre le financement du permis de conduire via le compte personnel de formation (CPF). Jusqu'à présent,
le permis de conduire était la formation la plus financée par le CPF, représentant près de 23 % des formations
prises en charge. Le Gouvernement, dans le cadre de la loi de finances 2026 adoptée par le recours au 49.3, a
décidé de réserver ce dispositif aux seuls demandeurs d'emploi ou aux salariés bénéficiant d'un financement
partiel de leur employeur. Cette orientation constitue un signal particulièrement négatif pour la France du travail,
notamment pour les jeunes actifs. Pour des millions de Français, le permis de conduire n'est pas un luxe mais
une nécessité du quotidien. Cette réalité est particulièrement marquée dans les territoires ruraux et périurbains,
insuffisamment desservis par les transports en commun, où la détention du permis de conduire est bien souvent
indispensable pour travailler, se former ou simplement accéder à une insertion professionnelle durable. Cette
décision, aussi brutale qu'injuste, suscite de vives inquiétudes parmi les acteurs du secteur, alors que le
Gouvernement reconnaît lui-même que cette restriction ne génère aucune économie nette : les droits CPF non
mobilisés pour le permis seront consommés pour d'autres formations. Elle lui demande s'il entend renoncer à
cette mesure et maintenir un accès équitable au financement du permis de conduire, indispensable à l'emploi, à
la mobilité et à la dignité professionnelle de millions de Français, en particulier dans les territoires ruraux et
périurbains.
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